
   

Paris, le 28 juin 2021 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Le Conseil d'État juge que la chasse à glu est illégale 
 
Saisi par des associations de défense des animaux qui demandaient l’interdiction de la 
chasse à la glu et des fédérations de chasse qui réclamaient son maintien, le Conseil d’État 
juge que cette technique ne peut être autorisée en l’état. Après avoir interrogé la Cour de 
justice de l’Union européenne, le Conseil d’État annule la règlementation française 
autorisant la chasse à la glu des grives et des merles car elle est contraire au droit européen. 
En effet, il n’est pas démontré que les autres oiseaux capturés accidentellement avec cette 
méthode, le sont en faible nombre et sans conséquence grave. En outre, le fait qu’il s’agisse 
d’une méthode « traditionnelle » de chasse ne suffit pas à justifier une dérogation. 
 
Technique de chasse « traditionnelle » dans cinq départements du sud-est de la France (Alpes-de-
Haute-Provence, Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Vaucluse et Var), la chasse à la glu ou aux 
gluaux consiste à enduire de glu des baguettes (gluaux) afin de capturer vivants, pour servir 
d’appelants, les oiseaux de certaines espèces qui s’y posent. Les autres oiseaux capturés par cette 
technique doivent être relâchés. 
 
La directive européenne dite « Oiseaux » du 30 novembre 20091 interdit le recours à des méthodes de 
capture massive ou non sélective et cite notamment, parmi les pratiques en principe interdites, la 
chasse à la glu. La directive prévoit toutefois qu’une dérogation peut être accordée, « s’il n’existe pas 
d’autre solution satisfaisante », pour capturer certains oiseaux en petites quantités, « dans des 
conditions strictement contrôlées et de manière sélective ». 
 
Après avoir interrogé la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) pour qu’elle précise 
l’interprétation à retenir de ces dispositions de la directive Oiseaux, le Conseil d’État tire les 
conséquences de la réponse de la Cour et annule aujourd’hui les arrêtés ministériels fixant le nombre 
maximal de prises de grives et de merles noirs par la chasse à la glu en France. Par trois décisions, il 
répond à des recours de l’association One Voice et de la Ligue française pour la protection des oiseaux, 
qui réclamaient l’interdiction de cette technique, ainsi qu’à celui de la Fédération nationale des 
chasseurs (FNC), qui demandait son maintien. 
 
Le Conseil d’État observe que ni le Gouvernement, ni la fédération de chasseurs, n’ont apporté de 
preuves suffisantes permettant d’affirmer que la chasse à la glu ne conduit à ne capturer qu’en petite 
quantité des oiseaux appartenant à d’autres espèces que celles recherchées. Il relève qu’on ne peut 
non plus affirmer que les oiseaux capturés accidentellement ne subiraient que des dommages 
négligeables, une fois relâchés et nettoyés, en particulier au niveau de leur plumage. 
 
En outre, il précise que si des méthodes traditionnelles de chasse peuvent être autorisées par la 
directive Oiseaux, le seul objectif de préserver ces traditions ne suffit pas à justifier une dérogation aux 
interdictions de principe que pose la directive. Enfin, il relève qu’il n’a pas été démontré qu’il n’existait 
pas d’autre solution satisfaisante possible à la pratique de la chasse à la glu. 
 

                                                            
1 Directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32009L0147


 
 

Chronologie : 
- Septembre 2018 et septembre 2019 : le Gouvernement autorise par arrêté la chasse à la glu 

de grives et de merles noirs dans cinq départements de Provence-Alpes-Côte d'Azur pour 
les saisons de chasse 2018-2019 et 2019-2020.  

- Novembre 2019 : Saisi par l’association One Voice et la Ligue française pour la protection 
des oiseaux, le Conseil d'État demande à la CJUE de préciser l’interprétation de la directive 
« Oiseaux » (voir décision). 

- Août 2020 : Dans l’attente de la réponse de la CJUE, le Gouvernement refuse d’autoriser la 
chasse à la glu pour la campagne 2020-2021. 

- Septembre 2021 : La Fédération nationale des chasseurs saisit le Conseil d’État pour qu’il 
ordonne au Gouvernement de réautoriser la chasse à la glu. 

- 17 mars 2021 : La CJUE répond au Conseil d’État (voir décision). 
- 28 juin 2021 : Le Conseil d’État annule les arrêtés fixant le nombre d’oiseaux pouvant être 

capturés en 2018-2019 et 2019-2020 et valide le refus du ministre d’autoriser ces captures 
en 2020-2021. 

 

 

 

  

https://www.conseil-etat.fr/actualites/actualites/chasse-a-la-glu-le-conseil-d-etat-interroge-la-cour-de-justice-de-l-union-europeenne
https://curia.europa.eu/jcms/upload/docs/application/pdf/2021-03/cp210040fr.pdf

